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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  22/10/2025 dans  l'établissement 
AUCHAN CENTRE 2 implanté 2, Rue A. POURCEL 42000 Saint-Étienne. L'inspection a été annoncée 
le 15/10/2025.  Cette partie « Contexte et  constats » est  publiée sur  le  site internet Géorisques ( 
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• AUCHAN CENTRE 2
• 2, Rue A. POURCEL 42000 Saint-Étienne
• Code AIOT : 0054200651
• Régime : Déclaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Hypermarché AUCHAN classé ICPE pour les ruriques 1185 ; 1450 ; 2221 et 2910.

Thèmes de l'inspection :
•     Air
•     Action Nationale Fluides frigorigènes
•     Eau de surface
•     Risque incendie

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

1

Identification 
et 

connaissance 
des 

équipements

Arrêté Ministériel du 
04/08/2014, article 3.2 et 3.3 

(annexe)

Demande de justificatif à 
l'exploitant

1 mois

2

Confinement – 
Carnet 

d’entretien des 
équipements

Code de l’environnement du 
28/12/2015, article R. 543-82

Demande de justificatif à 
l'exploitant

15 jours
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N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

14
Solides 

inflammables
Arrêté Ministériel du 

05/12/2016, article 2.11
Demande d'action corrective 15 jours

15
Solides 

inflammables
Arrêté Ministériel du 

05/12/2016, article 3.5
Demande de justificatif à 

l'exploitant
15 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

3
Confinement des 

fuites
Règlement européen du 

07/02/2024, article 3.2 et 3.3
Sans objet

4
Interdiction de re-
charge d’un équi-

pement fuyard

Code de l’environnement du 
16/10/2007, article R. 543-89

Sans objet

5 Détection de fuites
Règlement européen du 

07/02/2024, article 6
Sans objet

6
Système de détec-

tion de fuites
Arrêté Ministériel du 29/02/2016, 

article 3
Sans objet

7
Contrôle pério-

dique des équipe-
ments

Règlement européen du 
07/02/2024, article 5

Sans objet

8
Marque de 

contrôle
Arrêté Ministériel du 29/02/2016, 

article 6
Sans objet

9
Attestations des 

opérateurs
Code de l’environnement du 
28/12/2015, article R. 543-78

Sans objet

10
Restrictions d’utili-
sation de fluides 

frigorigènes

Règlement européen du 
07/02/2024, article 13.3

Sans objet

11
Déclaration des 

émissions
Arrêté Ministériel du 31/08/2008, 

article 4
Sans objet

12 Combustion
Arrêté Ministériel du 03/08/2018, 

article 6.3
Sans objet

13 Combustion
Arrêté Ministériel du 03/08/2018, 

article 6.7
Sans objet

16
Contrôles pério-

diques
Arrêté Ministériel du 17/06/2005, 

article 3.6
Sans objet

17 Risque incendie
Arrêté Ministériel du 17/06/2005, 

article 3.6
Sans objet

18 Risque incendie
Arrêté Ministériel du 05/12/2016, 

article 4.2
Sans objet

19 EAU
Arrêté Ministériel du 09/08/2007, 

article 5.5
Sans objet

20 EAU
Arrêté Ministériel du 09/08/2007, 

article 5.3
Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les rubriques ICPE doivent être mises à jour : déclaration de modification via le lien :
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R39939
2-4) Fiches de constats

N° 1 : Identification et connaissance des équipements

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/08/2014, article 3.2 et 3.3 (annexe)
Thème(s) : Actions nationales 2025, Identification des équipements concernés
Prescription contrôlée : 

Arrêté du 04/08/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4802 (Rubrique devenue 
la rubrique 1185 depuis le 25 octobre 2018).

Annexe 1 :
Point 3.2 : Étiquetage des équipements contenant des fluides.
Les équipements clos en exploitation comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et 
la quantité de fluide qu’ils sont susceptibles de contenir.

Point 3.3 : État des stocks de fluides :
L’exploitant tient à jour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent plus 
de 2 kg de fluide présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide contenu, ainsi que 
la quantité maximale susceptible d’être présente dans des équipements sous pression transpor-
tables ou dans des emballages de transport.

Constats : 

Le froid alimentaire est généré par deux centrales frigorifiques :
Une centrale au R448A (821 kg) et une centrale fonctionnant au CO2.
Climatisation :
3 équipements au R410A et 2 équipements au R32.
Avec un total de 834 kg de fluide de type HFC l'exploitant est soumis à déclaration avec contrôle 
périodique (DC) au titre de la rubrique 1185 (plus de 300 kg de fluide).

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Transmettre  à  l'inspection  un  inventaire  à  jour  des  équipements  et  des  stockages  fixes  qui 
contiennent plus de 2 kg de fluide présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide 
contenu.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 2 : Confinement – Carnet d’entretien des équipements

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 28/12/2015, article R. 543-82
Thème(s) : Actions nationales 2025, Prévention des fuites
Prescription contrôlée : 

Article R. 543-82 du code de l’environnement :
L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation 
des fluides frigorigènes effectuée sur un équipement.
Pour tout équipement dont la charge en HCFC est supérieure à trois kilogrammes ou dont la 
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charge en HFC ou PFC est supérieure à 5 tonnes équivalent CO2 au sens du règlement (UE) n° 
517/2014 du 16 avril 2014, cette fiche est signée conjointement par l'opérateur et par le détenteur 
de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent 
un exemplaire de cette fiche pendant au moins cinq ans à compter de la date de signature de la 
fiche et le tiennent à la disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et 
de l'administration.
[…]

Constats : 

Les fiches d'interventions présentées :
- centrale - Co2 (700 kg) : Fiche du 15/01/25 et du 04/04/25.
- centrale positive - R448A (800 kg) : Fiche du 15/04/25 et du 14/10/25 (périodicité 6 mois).
- groupe frigo - R448A (15 kg) : Fiche du 14/10/25 (périodicité 12 mois).

Deux Fiches d'interventions faisant suite à la détection de fuite sur le groupe 1. Fuite mise en évi-
dence par le DNI (Détecteur de Niveau Intelligent) : le 27/01/25 et le 20/10/25.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Transmettre une copie des fiches d'intervention des autres équipements de plus de 2 kg.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 15 jours

N° 3 : Confinement des fuites

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 3.2 et 3.3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Prévention des fuites
Prescription contrôlée : 

Règlement (UE) 2024/573 :

Article 4 :
[…]
3. Les exploitants et les fabricants d’équipements contenant des gaz à effet de serre fluorés ou les 
exploitants d’installations utilisant des gaz à effet de serre fluorés, ainsi que les entreprises en pos-
session de tels équipements pendant leur transport ou leur stockage, prennent toutes les précau-
tions nécessaires pour éviter le rejet accidentel de ces gaz. Ils prennent toutes les mesures techni-
quement et économiquement réalisables afin de réduire au minimum les fuites des gaz.
[...]
5.Lorsqu’une fuite de gaz à effet de serre fluorés est détectée, les exploitants et les fabricants 
d’équipements et les exploitants d’installations utilisant des gaz à effet de serre fluorés, ainsi que 
les entreprises en possession de tels équipements pendant leur transport ou leur stockage, veillent 
à ce que l’équipement ou l’installation utilisant des gaz à effet de serre fluorés soient réparés sans 
retard injustifié.
Lorsque les équipements font l’objet d’un contrôle d’étanchéité au titre de l’article 5, paragraphe 
1, et lorsqu’une fuite dans un équipement a été réparée, les exploitants de l’équipement veillent à 
ce que l’équipement soit contrôlé par une personne physique certifiée conformément à l’article 
10 au plus tôt après l’avoir fait fonctionner pendant 24 heures et au plus tard un mois après la ré-
paration afin de vérifier l’efficacité de celle-ci. Pour les équipements mobiles énumérés à l’article 
5, paragraphe 3, points a), b) et c), un contrôle d’étanchéité peut être effectué directement après 
une réparation.
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Article 7 - Arrêté du 29/02/016 relatif à certains fluides frigorigènes et aux gaz à effet de serre fluo-
rés

Lorsque des  fuites  sont  constatées  lors  du  contrôle  d'étanchéité  de  l'équipement  (y  compris 
contrôle de maintenance) et que l'opérateur ne peut y remédier sur-le-champ, il appose sur l'équi-
pement la marque signalant un défaut d'étanchéité.
La marque signalant le défaut d'étanchéité est constituée d'une vignette ayant la forme d'un 
disque rouge de diamètre supérieur ou égal à quatre centimètres et conforme au modèle figurant 
à l'annexe du présent arrêté. Cette marque est apposée sur la marque de contrôle d'étanchéité.
Dans un délai maximal de 4 jours ouvrés après le contrôle d'étanchéité, des mesures sont mises en 
œuvre pour faire cesser la fuite ou à défaut l'équipement est mis à l'arrêt puis il est vidangé dans 
le même délai par un opérateur titulaire de l'attestation de capacité. Si l'équipement est constitué 
de plusieurs circuits, les circuits ou parties de circuits sur lesquels aucune fuite n'a été constatée 
peuvent rester en service et seuls les circuits ou parties de circuits sur lesquels la fuite a été 
constatée sont mis à l'arrêt et vidangés.
La remise en service ne peut avoir lieu qu'après réparation de l'équipement.
Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables si la mise à l'arrêt de l'équipe-
ment est de nature à porter atteinte à la sécurité ou à la sûreté d'exploitation d'installations clas-
sées pour la  protection de l'environnement ou d'installations nucléaires de base.  Dans ce cas 
l'équipement ne fait plus l'objet d'opération de recharge en fluide frigorigène jusqu’à réparation.

Article R. 543-89 du code de l’environnement : Sous réserve des dispositions de l'article R. 543-90, 
toute opération de recharge en fluide frigorigène d'équipements présentant des défauts d'étan-
chéité identifiés est interdite.

Constats : 

Suite à la fuite identifiée sur la centrale (R448A), les actions correctives prévues dans les fiches 
d’intervention ont été menées dans un délai raisonnable et sont tracées par une autre fiche d’in-
tervention.
Fuites localisées au niveau de la bouteille anti-coup de liquide et d'un manomètre.
Recharge de 53 kg de R448A (mélange HFC + HFO).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Interdiction de recharge d’un équipement fuyard

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 16/10/2007, article R. 543-89
Thème(s) : Actions nationales 2025, Prévention des fuites
Prescription contrôlée : 

Article R. 543-89 du code de l’environnement :
Sous réserve des dispositions de l'article R. 543-90, toute opération de recharge en fluide frigori-
gène d'équipements présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite.

Constats : 

A l'analyse des fiches d’intervention des équipements, ceux-ci n'ont pas fait l’objet de recharges 
récurrentes en gaz.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : Détection de fuites

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 6
Thème(s) : Actions nationales 2025, Présence d’un système de détection de fuite
Prescription contrôlée : 

Règlement (UE) 2024/573 :
Article 6 - Systèmes de détection des fuites :

1. Les exploitants des équipements fixes énumérés à l’article 5, paragraphe 2, points a) à d), qui 
contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I dans des quantités supérieures ou 
égales à 500 tonnes équivalent CO2 ou 100 kilogrammes ou plus de gaz inscrits à la section 1 de 
l’annexe II veillent à ce que ces équipements soient dotés d’un système de détection des fuites 
permettant d’alerter, en cas de fuite, l’exploitant ou une société assurant l’entretien.

Constats : 

Présence de la détection automatique sur la centrale positive (R448A)
Équipement de détection de fuite DNI (Détecteur de Niveau Intelligent)  en lien avec télésur-
veillance.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Système de détection de fuites

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2016, article 3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Caractéristiques du système de détection de fuites
Prescription contrôlée : 

Arrêté du 29 février 2016 - Article 3 :

I. Le système permanent de détection de fuite prévu à l'article 5 du règlement (CE) n° 517/2014 est 
un système permanent de détection de fuite de HFC fondé sur une méthode de détection de 
fuite par mesure indirecte conçu et mis en œuvre de façon à permettre le déclenchement de 
l'alarme, informant l'exploitant de tout défaut d'étanchéité détecté, au plus tard lorsque la fuite 
conduit à la plus grande des pertes en HFC mentionnées ci-dessous :
-50 grammes par heure ;
-10 % de la charge, en tonne, du fluide contenu dans l'équipement.
II. Par exception au paragraphe I, lorsqu'un système permanent de détection de fuite par mesure 
indirecte ne peut pas être mis en œuvre pour des raisons techniques, le système permanent de 
détection de fuite prévu à l'article 5 du règlement (CE) n° 517/2014 est un système permanent de 
détection de fuite de HFC basé sur des méthodes directes conçu et mis en œuvre de façon à per-
mettre le déclenchement de l'alarme, informant l'exploitant de tout défaut d'étanchéité détecté, 
au plus tard lorsque la fuite conduit à la plus grande des pertes en HFC mentionnées ci-dessous :
-50 grammes par heure ;
-10 % de la charge, en tonne, du fluide contenu dans l'équipement.
L'exploitant tient à la disposition des autorités compétentes l'étude justifiant l'impossibilité tech-
nique de mise en œuvre d'un système permanent de détection de fuite par mesure indirecte.
L'implantation du système permanent de détection de fuite de HFC, basée sur des méthodes di-
rectes, résulte et est conforme aux préconisations d'une étude préalable. Cette étude est réalisée 
par une personne dûment qualifiée et indépendante du détenteur et de l'exploitant de l'équipe-
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ment. Elle précise et justifie, notamment, le seuil de déclenchement de l'alarme.
III. Par exception aux paragraphes I et II, lorsqu'un système permanent de détection de fuite res-
pectant les dispositions des paragraphes I et II ne peut pas être mis en œuvre pour des raisons 
techniques, le système permanent de détection de fuite prévu à l'article 5 du règlement (CE) n° 
517/2014 est un système permanent de détection de fuites qui analyse au moins un des para-
mètres suivants :
a) La pression ;
b) La température ;
c) Le courant du compresseur ;
d) Les niveaux de liquides ;
e) Le volume de la quantité rechargée.

Le système permanent de détection de fuite est relié à une alarme informant l'exploitant de tout 
défaut d'étanchéité détecté.
L'exploitant prévoit des mesures correctives afin de détecter au plus vite et limiter les fuites. Il réa-
lise les contrôles d'étanchéité, prévus à l'article 1er, par une méthode de mesure directe à la pério-
dicité prévue à l'article 4.
L'exploitant tient à la disposition des autorités compétentes l'étude justifiant l'impossibilité tech-
nique de mise en œuvre d'un système permanent de détection de fuite respectant les disposi-
tions prévues au I et II du présent article ainsi que les mesures correctives qu'il met en œuvre afin  
de détecter au plus vite et limiter les fuites.

IV. Les systèmes permanents de détection de fuite sont vérifiés au moins une fois tous les douze 
mois afin de garantir l'exactitude des informations fournies. L'exploitant de l'équipement tient à 
jour un registre. Ce registre précise les fluides pour lesquels le système permanent de détection 
est adapté, la liste des opérations d'entretien destinées à le maintenir en bon fonctionnement, le 
résultat des vérifications réalisées et, le cas échéant, les actions correctives à réaliser.

V. Toute présomption de fuite de fluide frigorigène donne lieu à une recherche de fuite par mé-
thode de mesures directes :
-dans un délai de douze heures si la charge de l'équipement est supérieure ou égale à 500 tonnes 
équivalent CO2 ;
-dans un délai de vingt-quatre heures dans les autres cas.

Constats : 

Les fiches d'intervention présentées démontrent le respect des périodicités de contrôle des équi-
pements.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Contrôle périodique des équipements

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 5
Thème(s) : Actions nationales 2025, Fréquence des contrôles périodiques
Prescription contrôlée : 

Règlement (UE) 2024/573 :
Article 5 :

1. Les exploitants et les fabricants d’équipements qui contiennent 5 tonnes équivalent CO2 ou 
plus de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou 1 kilogramme ou plus de gaz à effet de  
serre fluorés inscrits à la section 1 de l’annexe II,  qui ne sont pas contenus dans des mousses, 
veillent à ce que ces équipements fassent l’objet de contrôles d’étanchéité.
Les équipements hermétiquement scellés ne font pas l’objet de contrôles d’étanchéité à condition 
qu’ils soient étiquetés comme équipements hermétiquement scellés et qu’ils remplissent l’une des 
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conditions suivantes :
a) ils contiennent moins de 10 tonnes équivalent CO2 de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’an-
nexe I; ou
b) ils contiennent moins de 2 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 de 
l’annexe II.

Par dérogation au deuxième alinéa, lorsque des équipements hermétiquement scellés sont instal-
lés dans des bâtiments résidentiels, ils ne font pas l’objet de contrôles d’étanchéité lorsque ces 
équipements contiennent moins de 3 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés, à condition 
qu’ils soient étiquetés comme étant hermétiquement scellés.
Les appareils de commutation électrique ne font pas l’objet de contrôles d’étanchéité s’ils rem-
plissent l’une des conditions suivantes :
a) ils ont un taux de fuite testé indiqué dans les spécifications techniques du fabricant inférieur à 
0,1 % par an et sont étiquetés en conséquence ;
b) ils sont munis d’un dispositif de contrôle de la pression ou de la densité avec système d’alerte 
automatique lorsqu’ils sont en service ;
c) ils contiennent moins de 6 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I.

2. Le paragraphe 1 s’applique aux exploitants et aux fabricants des équipements fixes ci-après qui 
contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou à la section 1 de l’annexe II:
a) équipements de réfrigération ;
b) équipements de climatisation ;
c) pompes à chaleur ;
d) équipements de protection contre l’incendie ;
e) cycles organiques de Rankine ;
f) appareils de commutation électrique.

3. Le paragraphe 1 s’applique aux exploitants et aux fabricants des équipements mobiles ci-après 
qui contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou à la section 1 de l’annexe II:

a) unités de réfrigération des camions frigorifiques et remorques frigorifiques ;

[….]

6. Les contrôles d’étanchéité visés au paragraphe 1 sont effectués à la fréquence suivante :
a) pour les équipements contenant moins de 50 tonnes équivalent CO2 de gaz à effet de serre 
fluorés inscrits à l’annexe I ou moins de 10 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la 
section 1 de l’annexe II: au moins tous les douze mois; ou, lorsqu’un système de détection des 
fuites est installé dans ces équipements, au moins tous les vingt- quatre mois;
b) pour les équipements contenant 50 tonnes équivalent CO2 ou plus, mais moins de 500 tonnes 
équivalent CO2 de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou 10 kilogrammes ou plus, mais 
moins de 100 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 de l’annexe II: au 
moins tous les six mois ou, lorsqu’un système de détection des fuites est installé dans ces équipe-
ments, au moins tous les douze mois;
c) pour les équipements contenant 500 tonnes équivalent CO2 ou plus de gaz à effet de serre 
fluorés inscrits à l’annexe I ou 100 kilogrammes ou plus de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la  
section 1 de l’annexe II : au moins tous les trois mois ou, lorsqu’un système de détection des fuites 
est installé dans ces équipements, au moins tous les six mois.

Constats : 

Fréquences des contrôles d’étanchéité respectées pour la centrale positive (800kg de R448A) et le 
groupe frigorifique (15 kg de R448A).

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Marque de contrôle

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2016, article 6
Thème(s) : Actions nationales 2025, Marque de contrôle à apposer
Prescription contrôlée : 

Arrêté ministériel du 29 février 2016 - Article 6 :

Quand il est établi à l'issue du contrôle d'étanchéité que l'équipement ne présente pas de fuites, 
l'opérateur appose sur l'équipement la marque de contrôle d'étanchéité.
La marque de contrôle d'étanchéité est constituée d'une vignette adhésive ayant la forme d'un 
disque bleu de diamètre supérieur ou égal à quatre centimètres et conforme au modèle figurant à 
l'annexe du présent arrêté.
Les vignettes sont apposées de manière à être visibles dans les conditions normales d'utilisation 
des équipements. La nouvelle vignette est substituée à la précédente.
La marque de contrôle d'étanchéité indique la date limite de validité du contrôle d'étanchéité 
prévue à l'article 4 du présent arrêté. Si le contrôle d'étanchéité n'est pas renouvelé avant cette 
date, l'équipement ne peut faire l'objet d'opération de recharge en fluide frigorigène.

Arrêté  ministériel  du  29  février  2016  -  Article  7  :  Lorsque  des  fuites  sont  constatées  lors  du 
contrôle d'étanchéité de l'équipement (y compris contrôle de maintenance) et que l'opérateur ne 
peut y remédier sur-le-champ, il appose sur l'équipement la marque signalant un défaut d'étan-
chéité. La marque signalant le défaut d'étanchéité est constituée d'une vignette ayant la forme 
d'un disque rouge de diamètre supérieur ou égal à quatre centimètres et conforme au modèle fi-
gurant à l'annexe du présent arrêté. Cette marque est apposée sur la marque de contrôle d'étan-
chéité. Dans un délai maximal de 4 jours ouvrés après le contrôle d'étanchéité, des mesures sont 
mises en œuvre pour faire cesser la fuite ou à défaut l'équipement est mis à l'arrêt puis il est vidan-
gé dans le même délai par un opérateur titulaire de l'attestation de capacité. Si l'équipement est 
constitué de plusieurs circuits, les circuits ou parties de circuits sur lesquels aucune fuite n'a été 
constatée peuvent rester en service et seuls les circuits ou parties de circuits sur lesquels la fuite a 
été constatée sont mis à l'arrêt et vidangés. La remise en service ne peut avoir lieu qu'après répa-
ration de l'équipement. Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables si la 
mise à l'arrêt de l'équipement est de nature à porter atteinte à la sécurité ou à la sûreté d'exploita-
tion d'installations classées pour la protection de l'environnement ou d'installations nucléaires de 
base. Dans ce cas l'équipement ne fait plus l'objet d'opération de recharge en fluide frigorigène 
jusqu'à réparation.

Constats : 

Les vignettes sont présentes et les dates cohérentes et non dépassées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Attestations des opérateurs

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 28/12/2015, article R. 543-78
Thème(s) : Actions nationales 2025, Intervention sur le circuit des fluides frigorigènes
Prescription contrôlée : 

Article R. 543-78 du code de l’environnement :
Tout détenteur d'équipement est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa 
mise en service ou à toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une interven-
tion sur le circuit frigorifique par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'ar-
ticle R. 543-99 ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats membres de l'Union euro-
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péenne et traduit en français.

L'assemblage d'un équipement ou des circuits contenant ou conçus pour contenir des fluides fri-
gorigènes, y compris l'opération au cours de laquelle les conduites de fluides frigorigènes sont 
connectées pour compléter un circuit frigorifique, est effectué par un opérateur disposant de l'at-
testation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un certificat équivalent délivré dans un des 
Etats membres de l'Union européenne et traduit en français ou par une entreprise certifiée pour 
les opérations de brasage fort, brasage tendre ou soudure sous réserve que son activité soit enca-
drée par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un 
certificat équivalent délivré dans un des Etats membres de l'Union européenne.

Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des équipements 
à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux kilogrammes de 
fluide dès lors que leur mise en service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux 
électrique, hydraulique ou aéraulique.

Le respect des dispositions du présent article est démontré par la remise d'une copie de l'attesta-
tion de capacité mentionnée à l'article R. 543-99 ou du certificat équivalent délivré dans un des 
Etats membres de l'Union européenne.

Article R. 543-79 du code de l’environnement :
Le détenteur d'un équipement dont la charge en HCFC est supérieure à deux kilogrammes, ou 
dont la charge en HFC ou PFC est supérieure à cinq tonnes équivalent CO2 au sens du règlement 
(UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014, fait procéder, lors de la mise en service de cet équipement, à un 
contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opéra-
teur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un certificat équi-
valent délivré dans un des Etats membres de l'Union européenne et traduit en langue française.

Constats : 

La société DALKIA FROID SOLUTIONS de Roche La Molière a bien communiqué son attestation de 
capacité Catégorie 1 à l'exploitant.
Attestation valide : vérification faite sur le site de l'ADEME - SYDEREP - Système déclaratif des fi -
lières REP.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Restrictions d’utilisation de fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 13.3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Interdiction de certains fluides frigorigènes en réfrigération
Prescription contrôlée : 

Réglement 2024/573 :
Article 13 - Restrictions d’utilisation ;
[….]
3.
L’utilisation de gaz à effet de serre fluorés dont le potentiel de réchauffement planétaire est égal 
ou supérieur à 2 500pour la maintenance ou l’entretien d’équipements de réfrigération ayant une 
charge de 40 tonnes équivalent CO2 ou plus est interdite. À partir du 1er janvier 2025, l’utilisation 
de gaz à effet de serre fluorés dont le potentiel de réchauffement planétaire est égal ou supérieur 
à 2 500 pour la maintenance ou l’entretien de tout équipement de réfrigération est interdite.
Les interdictions visées au premier alinéa ne s’appliquent pas aux équipements militaires ni aux 
équipements destinés à des applications conçues pour refroidir des produits à une température 
inférieure à - 50 °C.
Jusqu’au 1er janvier 2030, les interdictions visées au premier alinéa ne s’appliquent pas aux catégo-
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ries de gaz à effet de serre fluorés suivantes :
a)
les gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I régénérés dont le potentiel de réchauffement 
planétaire est égal ou supérieur à 2 500et qui sont utilisés pour la maintenance ou l’entretien 
d’équipements de réfrigération existants, à condition que les conteneurs contenant ces gaz soient 
étiquetés conformément à l’article 12, paragraphe 7;
b)
les gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I recyclés dont le potentiel de réchauffement pla-
nétaire est égal ou supérieur à 2 500et qui sont utilisés pour la maintenance ou l’entretien d’équi-
pements  de réfrigération existants,  à  condition qu’ils  aient  été récupérés à  partir  de ce type 
d’équipements. Ces gaz recyclés ne sont utilisés que par l’entreprise qui les a récupérés dans le 
cadre de la maintenance ou de l’entretien ou par l’entreprise pour le compte de laquelle la récu-
pération a été effectuée dans le cadre de la maintenance ou de l’entretien.

Règlement (UE) 2024/590 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

Article 4 : Interdictions relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone :

1. La production, la mise sur le marché, toute fourniture ultérieure à un tiers ou mise à disposition 
d’un tiers au sein de l’Union, à titre onéreux ou gratuit, et l’utilisation des substances appauvris-
sant la couche d’ozone inscrites à l’annexe I sont interdites.

Constats : 

Prescription respectée au vu des fiches d'intervention fournies qui ne mettent pas en évidence de 
fuite.
Le registre des équipements n'a pas été étudié.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Déclaration des émissions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/08/2008, article 4
Thème(s) : Actions nationales 2025, Déclaration de rejets
Prescription contrôlée : 

Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de trans-
ferts de polluants et des déchets - Article 4 :

I. L’exploitant d'un établissement visé à l'annexe I a ou I b du présent arrêté déclare chaque année 
au ministre en charge des installations classées, les données ci-après :
-les émissions chroniques et accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non, canali-
sées ou diffuses dans l'air et dans l'eau de tout polluant indiqué à l'annexe II du présent arrêté dès 
lors qu'elles dépassent les seuils fixés dans cette même annexe, en distinguant la part éventuelle 
de rejet ou de transfert de polluant résultant de l'accident.

Constats : 

Non concerné (Exploitant d'un établissement ne figurant pas sur l'annexe I a ou I b de l'arrêté du 
31 janvier 2008.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 12 : Combustion

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 6.3
Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance rejet atmosphérique
Prescription contrôlée : 

6.3. Mesure périodique de la pollution rejetée
(Arrêté du 15 juillet 2019, article 1er II 14°)
I. L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans pour les installations de combustion de 
puissance thermique nominale totale inférieure à 5 MW et une fois tous les deux ans pour les ins-
tallations de combustion de puissance thermique nominale totale supérieure ou égale à 5 MW, par 
un organisme agréé par le ministre de l'environnement ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Co-
mité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris 
dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Coopera-
tion for Accreditation ou EA), une mesure du débit rejeté et des teneurs en O2, SO2, poussières, 
NOx et CO dans les gaz rejetés à l'atmosphère. Pour les chaudières utilisant un combustible solide, 
l'exploitant fait également effectuer une mesure des teneurs en dioxines et furanes.
Les modalités d'échantillonnage sont définies de façon à garantir la représentativité des échan-
tillons prélevés. Les modalités de prélèvements et de réalisation des analyses sont définies de fa-
çon à assurer la justesse et la traçabilité des résultats.
II. La mesure des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont exclusive-
ment des combustibles gazeux ou du fioul domestique. La mesure des oxydes de soufre n'est pas 
exigée si le combustible est du gaz naturel, du biométhane, fioul domestique ou de la biomasse 
exclusivement ligneuse faisant partie de la biomasse telle que définie au a) de la définition de bio-
masse.
III. Pour les appareils de combustion « fonctionnant moins de 500 h par an » des mesures pério-
diques sont réalisées a minima toutes les 1 500 heures d'exploitation. La fréquence des mesures 
périodiques n'est, en tout état de cause, pas inférieure à une fois tous les cinq ans.
IV. Le premier contrôle est effectué quatre mois au plus tard après la mise en service de l'installa-
tion. A cette occasion, les teneurs en composés organiques volatils (hors méthane) et en formaldé-
hyde sont déterminées lorsque ces polluants sont réglementés.

Constats : 

Présence d'un groupe électrogène de secours fonctionnant au fuel domestique.

Puissance compris entre 1MW et 5 MW (1.4 MW) et fonctionnant moins de 500 h par an.

Entretien réalisé par la Sté REHLKO.

Ce groupe électrogène fonctionnant en secours de l’alimentation électrique principale, il n'est pas 
soumis à la surveillance périodique sur les rejets atmosphériques (effluents gazeux) - Article 1.4.1 
AMPG du 03/08/2018.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Combustion

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 6.7
Thème(s) : Risques chroniques, Livret de chaufferie
Prescription contrôlée : 

6.7. Livret de chaufferie
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion compor-
tant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. En outre, la tenue du livret de chauffe-
rie est réalisée conformément à l'annexe de l'arrêté du 2 octobre 2009 susvisé.
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Constats : 

Pas de livret de chaufferie en tant que tel mais les résultats des contrôles et opérations d'entretien 
sont intégrés à la GMAO (Gestion de Maintenance Assistée par Ordinateur).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Solides inflammables

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 2.11
Thème(s) : Risques accidentels, Cuvettes de rétention
Prescription contrôlée : 

2.11. Cuvettes de rétention
(Arrêté du 28 juin 2018, article 7)
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est asso-
cié à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs  
suivantes :
100 % de la capacité du plus grand réservoir ;50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux plu-
viales s’y versant.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse ma-
çonnée ou à double enveloppe avec une détection de fuite.
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale 
ou 50 % dans le cas de liquides inflammables, avec un minimum de 800 litres si cette capacité ex-
cède 800 litres.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action 
physique et chimique des fluides. il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est main-
tenu fermé en conditions normales.
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les réservoirs ou 
récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
Les  produits  récupérés  en  cas  d’accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
a) Dispositions particulières applicables pour la rubrique 2230
Le lait et les produits laitiers liquides, s’ils ne sont pas mis sur rétention, sont stockés sur dalle 
étanche avec raccordement des égouttures et fuites accidentelles sur le réseau d’eaux usées de 
l’établissement.

Constats : 

Le stockage en bidon de 20 litres du combustible liquide pour chauffage d'appoint : Pétrole type 
PTX 2000 n'est pas entièrement sur rétention dans l'entrepôt de stockage.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Mettre l'ensemble des bidons de combustible liquide sur rétention.
Il sera nécessaire d’investiguer ce point au regard de la rubrique 1450 "Solides inflammables" en 
lien avec le classement actuel pour une capacité déclarée sur site de 50 kg.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 15 jours
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N° 15 : Solides inflammables

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 3.5
Thème(s) : Risques accidentels, État des stocks de produits dangereux
Prescription contrôlée : 

3.5. État des stocks de produits dangereux
(Arrêté du 28 juin 2018, article 8)
L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux déte-
nus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition de l’ins-
pection des installations classées et des services d’incendie et de secours.
La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités 
de l’exploitation.

Constats : 

L'état du stock (en rayon et en réserve) d'allumes feux solides n'a pas été communiqué lors de l'ins-
pection.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Fournir à l'inspection un état des stocks à jour.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 15 jours

N° 16 : Contrôles périodiques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 17/06/2005, article 3.6
Thème(s) : Risques accidentels, Vérification périodique des installations électriques
Prescription contrôlée : 

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur ins-
tallation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vé-
rifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des 
vérifications des installations électriques au titre  de la  protection des travailleurs  ainsi  que le 
contenu des rapports relatifs auxdites vérifications.
Constats : 

Q18 réalisé du 31/03/25 au 01/04/25 (Sté DEKRA).
Le suivi des anomalie est géré via la GMAO avec génération de demande d'intervention.
Q19 réalisé le 13/05/2025 (Sté DEKRA).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : Risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 17/06/2005, article 3.6
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée : 

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie
L’installation  est  équipée  de  moyens  de  lutte  contre  l’incendie  appropriés  aux  risques 
notamment :
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- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implan-
té à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rap-
port avec le danger à combattre ;- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires exté-
rieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles 
et facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre 
et compatibles avec les produits stockés ;- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incen-
die et de secours ;- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de se-
cours avec une description des dangers pour chaque local.

Constats : 

Présence des appareils d’incendie, des extincteurs, RIA (Robinet Incendie Armé), d'un réseau de 
sprinklage et d'un Système de Sécurité Incendie (SSI).
Le plan des locaux a été fourni.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 18 : Risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 4.2
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée : 

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie
(Arrêté du 28 juin 2018, article 9)
Les différents matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. L’installa-
tion est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques notamment :
a) Pour toutes les installations :
- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement  accessibles.  Les 
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits sto-
ckés ;- un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;- des plans des locaux 
facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des dangers 
pour chaque local.
b) Pour les parties de l’installation à risque comme définies à l’article 4.3 ci-après :
- chaque partie de l’installation est desservie par un appareil d’incendie (bouche, poteaux...) d’un 
réseau public ou privé, situé à moins de 200 mètres de celle-ci et garantissant, a minima, un débit  
minimum de 60 m3/h sous une pression minimum de un bar durant deux heures. À défaut, une ré-
serve d’eau d’au moins 120 m3 destinée à l’extinction est accessible en toute circonstance. Pour 
les installations existantes au sens de l’article 2 du présent arrêté, la distance maximale à l’appareil 
d’incendie est portée à 400 mètres.

Constats : 

Rapport de vérification semestrielle sprinklage (VERITAS) effectuée le 05/05/2025.
Vérification SSI du 20/06/2025 (SIEMENS).
Vérifications extincteurs et RIA le 03/07/2025 (HDPI).

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 19 : EAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/08/2007, article 5.5
Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites de rejet
Prescription contrôlée : 

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet, en tant que de besoin, d’un trai-
tement permettant de respecter les valeurs limites définies ci-après, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mé-
lange avec d’autres effluents.
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée 
ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration.
Ces valeurs limites sont :
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
- pH (NFT 90-008) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ;- température &lt; 30 °C ;
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration :
- matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg/l (*) ;- DCO (NFT 90-101) : 2 000 mg/l (*) ;- DBO5 

(NFT 90-103) : 800 mg/l (*) ;

d) Substances extractibles à l’hexane (SEH) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l.
(*) Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l’autorisation de déversement dans le réseau 
public prévoit une valeur différente.

Constats : 

Les Valeurs limite d'émission (VLE) sont respectées.
Analyse effectuée le 22/04/25 (DEKRA).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 20 : EAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/08/2007, article 5.3
Thème(s) : Risques chroniques, Réseau de collecte
Prescription contrôlée : 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées 
des  eaux  pluviales  non  susceptibles  d’être  polluées.  Les  points  de  rejet  des  eaux  résiduaires 
doivent être en nombre aussi réduit que possible.
Sans préjudice des obligations réglementaires sanitaires,  les  sols  des zones susceptibles de re-
cueillir des eaux résiduaires et/ou de lavage de l’installation sont garnis d’un revêtement imper-
méable et la pente permet de conduire ces effluents vers un orifice pourvu d’un siphon et raccor-
dé au réseau d’évacuation. L’installation possède un dispositif de prétraitement des effluents pro-
duits comportant, au minimum, un dégrillage et, le cas échéant, un tamisage, un dessablage, un 
dégraissage, ou tout autre solution de prétraitement.
Les points de rejet doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et 
l’installation d’un dispositif de mesure du débit.

Constats : 
Présence de trois bacs à graisses qui ont été vidangés le 29/09/2025 (SARP).

Type de suites proposées : Sans suite
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